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DFASP1

2024-2025

SALLE Amphi 

HORAIRES 8h30-10h40 10h50 - 13h 14h  - 17h15 

santé pub

Parmentier
Phytothérapie  

1 (SB)
Plantes Toxiques 

1 (MK) réservation salle à supprimer

Parm entier Parmentier Parmentier

Phytothérapie  
2 (SB)

Phytothérapie 3 
(SB) santé pub

Parm entier Parmentier Parmentier
Plantes 

Toxiques 2 
(MK)

Plantes Toxiques 
3 (MK) Dial/ordo  4H 14h-18h

Parm entier Parmentier Parmentier

Phytothérapie  
4 SB

Phytothérapie 5 
SB Dial/ordo e-learning

Parm entier Parmentier autoform ation chez vous

Phytothérapie  
7 SB

Phytothérapie 8 
SB santé pub

Parm entier Parmentier Parmentier

Plantes 
Toxiques 4 

Plantes Toxiques 
5 (MK) Dial/ordo

Parm entier Parmentier Parmentier
Phytothérapie  

9 (SB)
Phytothérapie 10 

(SB) santé pub

Parm entier Parmentier Parmentier

santé pub

Parmentier

santé pub

Parmentier

Dial/ordo

Parmentier

Dial/ordo

Parmentier

Parmentier

lab 14 9h30-12h30

9 &10 m ars

22 & 23 mars

lun./17 mars

jeu./20 mars

15 & 16 mars

lab 14 9h30-12h30

TP 1 Phyto G1

TP 1 Phyto G3

TP1 Phyto G2

lab 14 9h30-12h30

lab 14 9h30-12h30

POP OFF - DFASP1 S2 2024-2025
à partir du Lundi 3 mars 2025

Amphi 

Lun./3 mars

mer./5 mars

Jeu./6 mars

Ven/7 mars

lun./10 mars

ven./14 mars

TP1 Phyto G4

m ar./18 mars

ven./21 mars

réservation salle à supprimer

mar./4 mars

m ar./11 mars

m er./19 mars

m er./12 mars

jeu./13 mars

ED plantes tox santé pub

Parmentier Parmentier

ED plantes tox Dial/ordo

G3+G4 - Boudier Boudier

Dial/ordo

Parmentier

Dial/ordo

Parmentier

Homéo (HD) Dial/ordo 3H

Parmentier Parmentier

Dial/ordo

Parmentier

Dial/ordo

Parmentier

santé pub

Parmentier

07-avr

08-avr

09-avr

10-avr

11-avr

3&4 mai

TP RECONNAISSANCES PTOX G1+G2

lab 14 14h-17h

TP RECONNAISSANCES DV G3+G4

lab 14 14h-17h

10&11 mai

Examen de TP

Examen de Recos 

lab 14 10h-13h

vacances scolaire du 12 avril  au lundi 28 avri l 2025

Férié

TP RECONNAISSANCES DV G1+G2

lab 14 9h30-12h30

TP RECONNAISSANCES PTOX 
G1+G2

mar./25 mars

ven./2 mai

férié

lun./28-avril 

Mar./29-avril

Mer./30 avril

Jeudi 1-mai

22 & 23 mars

lun./24 mars

ven./4 avril

mer./26 mars

Mar./1-avril

Mer./2 avril

lun./31-mars

jeu./8 mai

mar./6-mai

lun./5-mai

lun./12 mai

mar./13 mai

mer./7 mai

ven./9 mai

29&30 avril

jeu./27 mars

ven./28 mars
Parmentier

Homéo  (HD)

Dial/ordo

Parmentier

lab 14 9h30-12h30

Examen période confirmée

5&6 avril

EXAMENS période confirmée

Jeudi.3-avril

santé pub

Parmentier

révisions

Dial/ordo

Parmentier à confirmer

• CM phytothérapie, aromathérapie : 20h CM -
– Introduction phyto-aromathérapie 
– Présentation des plantes médicinales par indication 

thérapeutique
• Plantes de système respiratoire
• Plantes du système digestif
• Plantes du système nerveux central
• Plantes du système cardiovasculaire, veineux
• Plantes du système urinaire
• Plantes antalgiques et anti-inflammatoires
• Plantes utilisées en usage externe 

– Phytotoxicologie / phytovigilance – aromavigilance

• CM Plantes toxiques : 8 h cours, 2h ED

• CM Homéopathie : 6h – notions introductives
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• 9h de TP 

– TP 1 : 1 séance de 3 heures en salle (labo 14): mise en situation pratique - conception de 
synergies plantes / huiles essentielles dans des indications courantes (semaine du 17 
mars) 

– Exposition plantes sèches pour reconnaissance (=drogues végétales) 
• 2h d’ED : 

– reconnaissance de plantes toxiques dans le jardin botanique (24-25 mars)

• Après les examens : 6/7 mai
– TP2 : 1 séance de 3 heures en salle (labo 14 ): reconnaissance de plantes toxiques 
– TP3 : 1 séance de 3 heures en salle (labo 14 ): reconnaissance de drogues végétales

• Examen de reconnaissances de plantes toxiques et drogues végétales le 13 mai au 
labo 14 (listes sur moodle)

Dr Sabrina Boutefnouchet, Maître de Conférences-HDR
Pharmacognosie, Chimie des Substances Naturelles

Faculté de Pharmacie - Université Paris Cité

Phytothérapie : 
Notions introductives 

Phytothérapie : 
Notions introductives 
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• Première Partie : Aspects historiques
Définition de la phytothérapie?
Comment étaient utilisées les plantes médicinales? Médecines Traditionnelles

• Deuxième partie : Cadre actuel de la phytothérapie
Comment sont utilisées les plantes médicinales aujourd’hui? Cadre réglementaire actuel du 
Médicament de phytothérapie?

– Mise en place de la règlementation de Médicament Traditionnel à base de plantes? Niveaux 
de preuve d’efficacité? 

– Quelles sont les plantes reconnues comme médicinales aujourd’hui? Liste de plantes?

• Troisième partie : Le marché
- Quels sont les produits de phytothérapie sur le marché? glissement du médicament de 
phytothérapie vers le complément alimentaire
- Sous quelle forme ? Spécificité de la substance active en phytothérapie

• Quatrième partie : Produits de santé à base de plantes : quelles exigences qualité?

Phytothérapie : 
Notions introductives 

Phytothérapie : 
Notions introductives 

Conclusion

Définition OMS : « La médecine traditionnelle est la somme des 

connaissances, compétences et pratiques qui reposent sur les théories, 

croyances et expériences propres à une culture et qui sont utilisées 

pour maintenir les êtres humains en bonne santé ainsi que pour 

prévenir, diagnostiquer, traiter et guérir des maladies physiques et 

mentales. »

La phytothérapie est une médecine traditionnelle qui met en œuvre 

l’utilisation de plantes pour prévenir, diagnostiquer, traiter et guérir des 

maladies physiques et mentales

La phytothérapie : une médecine traditionnelleLa phytothérapie : une médecine traditionnelle
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Place des plantes dans les différentes  médecines 
traditionnelles

Place des plantes dans les différentes  médecines 
traditionnelles

Mésopotamie (-2000)
Textes médicaux 
sumérien

Egypte (-1550)
Papyrus médicaux 

Chine (-2000?) mais plutôt Ier siècle 
ap JC
BenTsao de ShenNong : le laboureur 
céleste
traités médicaux

750 plantes

Inde (-1500)
Ayurveda
Sushruta Samhita
1120 maladies
700 plantes médicinales, 

Grèce 
Hippocrate (-460/-370 )
Galien (+130/+200)

Cilicie (actuelle Turquie)
•Dioscoride (- 40_-80) De Materia medica : 600 plantes
•Pline l’ancien : (+20_+40) : Histoire Naturelle “

Pharmacopées pré-
colombiennes

« plaque de Lamashtu
», Musée du Louvre, 
VIIIe siècle av. J.-C.

Médecine mésopotamienne : 
Traité de diagnostics et pronostics: 
quarante tablettes, et près de trois mille entrées.
-2000 av JC?

Maladies comme des 
punitions envoyées par 
les dieux

asû médecin 
appliquant une approche 
pragmatique, rationnelle, 
basée sur l’expérience 
(empirique)

āšipu, « expert 
magique », approche 
« surnaturelle » de la 
maladie, en contact les 
dieux et démons qui 
causent la maladie

Tablette de Ninive 
650 av. J.-C., British 
Museum.

Si la langue d’un homme est gonflée de manière telle qu’elle 
emplit sa bouche, tu sècheras des feuilles de Tamaris, des 
feuilles d’ ‘Adaru’ et de ‘langue de chien’, tu les couperas 
finement, les mélangeras au jus de la plante ‘kasu’, tu 
frotteras le dessus de sa langue avec du beurre et tu 
déposeras la mixture sur sa langue…et il ira mieux
Traduction tablettes cunéiforme – Mésopotamie Dynastie Ur – 2100 av JC
(in : Medicine and Religion: A Historical Introduction
Par Gary B. Ferngren)

Concepts anciens - bases des médecines traditionnellesConcepts anciens - bases des médecines traditionnelles
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Ayurveda 
आयुवॆŊद, la « science de la vie », des termes sanskrits āyus (vie) et veda (science, ou connaissance) 
Vedas : ensemble de textes sacrés de l'Inde antique
6 traités “Samhita”  dont Charaka Samhita et Sushruta Samhita : textes fondateur de l’Ayurveda
1120 maladies - 700 plantes médicinales 

•Vāta : l'énergie cinétique ;
•Pitta : l'énergie de transformation ;
•Kapha : l'énergie de cohésion.

« Le médecin ayurvédique, conseille 
au patient un style de vie en accord 
avec sa prakriti — sa constitution 
ayurvédique, mélange des 
trois doshas — notamment un régime 
qui lui est bénéfique en l'harmonisant 
avec l'univers. »

Approche holistique et 
préventive
Objectif maintien de la santé en 
équilibrant : 
cinq Mahabhutas (les cinq 
éléments), 
trois doshas (les énergies de 
base du vivant), 
sept dhatus (les tissus)
seize shrotas (les canaux qui 
véhiculent les doshas)

Détoxifications régulières (purges au beurre clarifié, cures de sudation, 
massages détoxifiants à l’huile…)
Administration de Rasayanas (ex. : Brahmi, Triphala et Amrit Kalash )
Prescriptions diététiques (aliments classés par saveurs : sucrée, aigre, salée, amère, piquante et astringente

Yoga

Si déséquilibre => 
maladie

Concepts anciens - bases des médecines traditionnelles
Ayurveda

Concepts anciens - bases des médecines traditionnelles
Ayurveda

Constitué par un corps animé par un souffle Qi (« énergie 
vitale » )
5 éléments du monde matériel : Eau, Terre, Métal, Bois et 
Feu 
12 méridiens « réguliers »: canaux du corps humain, 
interconnectés, par lesquels circule les fluides  (Sang (Xue); 
liquides organiques (JinYe);, Esprits (Shén);, Souffles (Qi); Essences (Jing))   « théorie des 
méridiens »

Yin / Yang : principes antithétiques interdépendants qui 
traduisent
la dualité inhérente à tout…

Humain au centre de l’univers macrocosme/microcosme

Maladie = déséquilibre :
- d’origine externe ou « Qi climatiques» (vent, 

froid et chaud, humidité et sècheresse, 
grande chaleur...) 

- D’origine interne : sentiments ou émotions 
(joie et chagrin, peur et colère, désir et 
haine..)

=> Accumulation successive de fluide (excès de sang, excès de 
chaleur, de vent etc…

Thérapeutique : 
- Pharmacopée chinoise (Matière Médicale) 
Plantes, Minéraux, Substances animales… 
voire humaines 
- Acupuncture et la moxibustion 
(combustion d'une herbe aidant à faire circuler 
l'énergie vitale, le qi).
La diététique.
Massage traditionnel chinois, An Mo / Tui Na.
Le Qi gong, ou Gymnastique chinoise
La gestion des émotions…

Concepts anciens - bases des médecines traditionnelles
Médecine Traditionnelle Chinoise – MTC (TCM)

Concepts anciens - bases des médecines traditionnelles
Médecine Traditionnelle Chinoise – MTC (TCM)
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Dioscoride
25-90 ap JC
Περὶ ὕλης ἰατρικῆς,
Peri hulês iatrikês, 
« À propos de la matière 
médicale » Grec ancien

De Materia medica : Nombreuses 
versions extrêmement différentes. 
 Plus de 800 notices
 Organisées  en 5 livres ou bien 6, 

voire 7 ou 9. 
 Livre 5 : 71 vins aromatisés
583 plantes 
84 animaux ou productions animales 
89 minéraux et substances 
inorganiques 

Place des plantes dans les Traités de Matière médicale 
De Dioscoride à Galien

Place des plantes dans les Traités de Matière médicale 
De Dioscoride à Galien

En Europe?

Traduction française : 
Matthiole

Théorie des Humeurs
Corpus Hippocratique
Galien.. 
Évolution vers la médecine « moderne »

Développement et encadrement des Médecines 
Traditionnelles par l’OMS

Développement et encadrement des Médecines 
Traditionnelles par l’OMS

Programme de médecine traditionnelle de l’OMS 
depuis 1976 

Unité Médecine Traditionnelle : Mise en œuvre de 
« stratégies pour la médecine traditionnelle » 

Mise en place de Normes et Critères pour la 
Formation et la Pratique dans différents systèmes de 
Médecine Traditionnelle

Elaboration de Documents Techniques : 
mise en place de systèmes sûrs, qualifiés, efficaces
 faciliter leur intégration appropriée dans les 

systèmes de santé

(Intégration dans la Classification internationale des 
maladies (CIM) CIM-11 en 2022 (MTC uniquement pour le 
moment – Ayurvedique/Unani et Siddah en cours)
https://icd.who.int/browse11/l-m/fr)Prochaine stratégie : 2025-

2034
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Enquête OMS 2012 – Recours à la médecine traditionnelleEnquête OMS 2012 – Recours à la médecine traditionnelle

États-Unis, 42 %  ; 
Australie, 48 % ; 
France, 49 % ; 
Canada, 70 %
Chili (71%) 
Colombie (40%), 
Jusqu’à 80% dans certains pays 
africains

Pays ayant mis en place une 
réglementation spécifique 
pour les médecines 
traditionnelles 

Catégorie de Médecine 
traditionnelle utilisée

En Inde : 
• Enseignement en cadré par le 

Ministère de la santé : 
le Department of Ayurveda, Yoga & 
Naturopathy, Unani, Siddha and 
Homoeopathy (AYUSH) => Ministère 
AYUSH 2014

• Ayurveda : 440 000 praticiens, 2 300 
hôpitaux et 24 000 dispensaires 
ayurvédiques en Inde

Produits commercialisés à travers le 
monde
Très forte demande

Médecines traditionnelles Chinoises et Ayurvédiques
Deux systèmes de médecine reconnus

Médecines traditionnelles Chinoises et Ayurvédiques
Deux systèmes de médecine reconnus

• MTC : 

En Chine : National Administration of Traditional Chinese 
Medicine créée en 1949  

• Enseignement officiel – Universités de Médecine 
Traditionnelle Chinoise associées à des hôpitaux 
(ex.Beijing University of Chinese Medicine ( BUCM ))

Ailleurs : 

Développement d'hôpitaux, de thérapeutes +/- agréés et 
de pharmacies dans de nombreux pays du monde…

• Reconnaissance en 2017 de la « médecine 
traditionnelle chinoise » par l'Assemblée mondiale de 
la santé (AMS)

• Incorporation de nombreuses plantes de la MTC à la 
Pharmacopée française

sommaire
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Cadre actuel de la phytothérapie

Place des plantes dans les différentes  médecines traditionnelles

Matière médicale des
Pharmacopées 
Traditionnelles ; 

Plantes, animaux, 
minéraux

Formules complexes

19è siècle 
Isolement des 
principes actifs

Avènement de la 
chimie pharmaceutique

Médicaments 
allopathiques

1 substance active 
chimiquement définie

Phytothérapie

sommaire
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• Purgatifs
• Dépuratifs
• Sudorifiques
• Toniques amers
• Stimulants
• Emménagogues
• Béchiques
• Antirhumatismaux

sommaire

Jusqu’à la moitié du XXe siècle… 

- Elimination de plantes à 
bénéfice/risque négatif si 
utilisée sous forme non 
dosées
Digitales, 
Scille…(cardiotoniques), 
Pavot (Morphiniques),, 
Colchique (colchicine), 
Belladone (atropine)

-Elimination de plantes 
ayant montré une toxicité 
marquée :
- Bryone, 
- Germandrées
- Aconits

Plantes écartées de la 
Phytothérapie : 
établissement de liste de 
plantes

Contrôle 
pharmaceutiqueValidation de 

l’efficacité 

Développement de 
monographies de contrôle 
utilisant des méthodes 
analytiques adaptées à :

- l’identification précise 
des drogues végétales 

- l’absence de 
contaminations 
/falsifications

élimination 
d’indications liées à 
des pathologies 
bénéficiant de 
thérapeutique plus 
efficace=> pathologies 
bénignes 
automédication, confort

Reconnaissance de 
l’usage traditionnel

Cadre actuel de la phytothérapie

sommaire
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Cadre actuel de la phytothérapie : Le médicament traditionnel à 
base de plantes

Des Pharmacopées antiques aux monographies 
« modernes »…comment utilise t’on « traditionnellement » les 

plantes médicinales?

sommaire

Organismes de référence de validation des indications traditionnelles 
en  phytothérapie

Avant 2004

• Validation de l’usage traditionnel : les allemands précurseurs

• Monographies de la commission E Allemande (1979)
• Niveau européen  => Monographies de l’ESCOP 

Monographies 
plus complètes

Ex : Fenouil fruit :
7 pages

Données pharmacologiques,
cliniques, CI, effets indes., 
Sécurité d’emploi : grossesse…

sommaire
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Cahier de l’agence n°3 « médicaments à base de

plantes » (1998), Agence du médicament = « Avis aux
fabricants concernant les demandes d'A.M.M. des
spécialités à base de plantes »
Remplacement par le système européen (2012)
Informations toujours valides de fait ; remplacement plante / plante
suivant les monographies de l’EMA

• Liste de 196 plantes médicinales associées à des
indications

• Liste d'indications thérapeutiques traditionnelles :
« traditionnellement utilisées dans » destinée aux professionnels
« traditionnellement utilisées pour » destinées au public

 29 pour la voie orale,
 18 pour l’usage local
-

21

France : Cahier de l’agence n°3 « médicaments à base de 
plantes » (1998) : un premier « dépoussiérage »…

sommaire

22

Après 2004
Harmonisation de la réglementation de Médicaments 

Traditionnel à base de plantes – Agence Européenne du 
Médicament EMA (Europe)

Sont publiés sur le site de l’EMEA :

• avis sur l’usage (« assesment »)  = données de la littérature sur indications, formes, 
posologies, données pharmacologiques, toxicologiques, cliniques ;

• monographies médicalisées définissant les usages à partir des données précédentes : 
lignes directrices pour le dépôt de demandes d’AMM.

=> Création du Committee on Herbal Medicinal 

Products (HMPC) en 2004 à l’EMA

Etablissement de Monographies communautaires 

Harmonisation de la réglementation concernant les 

produits à base de plantes

sommaire
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Démarche de validation de l’usage traditionnel : deux types de conclusions 
possibles

Usage Bien établi

Validation d’une indication sur la 
base d’études cliniques avec niveau 
de preuve élevé
(double-aveugle vs placebo ou 
traitement de référence)

Usage Traditionnel

Validation sur la base d’un 
recul d’utilisation suffisant 
et d’absence de toxicité

>15 ans en Europe
> 30 ans hors Europe

Recensement des médicaments 
traditionnels enregistrés en Europe (forme, 
dosages, substances actives, indications 
etc…

+
Revue des données bibliographiques 

(pharmacologiques, cliniques, 
toxicologiques)

sommaire

La conclusion distingue les substances actives reconnues pour chaque type 
d’usage (traditionnel vs bien établi)

sommaire
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1. Nom du produit / Name of the medicinal product
2. Composition qualitative et quantitative / Qualitative and quantitative composition

3. Forme pharmaceutique / Pharmaceutical form
4. Données cliniques / Clinical particulars

4.1. Indication thérapeutique / Therapeutic indications

4.2. Posologie et mode d’administration / Posology and method of administration

4.3. Contre-indications / Contraindications
4.4. Avertissements et Précautions d’emploi / Special warnings and precautions for use

4.5. Interactions médicamenteuses/ Interactions with other medicinal products and other forms of 
interaction

4.6. Fertilité grossesse allaitement / Fertility, pregnancy and lactation

4.7. Effets sur la capacité à conduire des machines / Effects on ability to drive and use machines

4.8. Effets indésirables / Undesirable effects
4.9. Surdosage / Overdose
5. Propriétés pharmacologiques / Pharmacological properties

5.1. Pharmacodynamie / Pharmacodynamic properties
5.2. Données pharmacocinétiques / Pharmacokinetic properties
5.3. Données de sécurité pré-cliniques / Preclinical safety data

6. Données pharmaceutiques / Pharmaceutical particulars

A préciser par le 
fabricant

Mentions à 
utiliser par le
fabricant

La monographie est 
un document 

synthétique destiné 
aux fabricants de 

médicaments 
traditionnels à base 

de plantes

sommaire

Mentions à 
préciser par le 
fabricant

Substance 
active 
reconnue en 
usage bien 
établi

Substances actives 
reconnues en 
usage traditionnel : 
poudres, extraits 
….

Formes 
pharmaceutique
s retenues

sommaire
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Mentions à 
utiliser par le
fabricantPosologie 

pour la 
préparation 
reconnue en 
usage bien 
établi

Posologies pour 
les préparations 
reconnues en 
usage traditionnel

Durée 
recommandée 
d’utilisation

Age 
recommandé 
d’utilisation

Limite 
d’utilisation

sommaire

Précautions 
d’emploi et 
restrictions 
particulières

Contre-
indications

Interactions 
médicamenteuses

Restriction 
grossesse / 
allaitement

Conduite de 
machines

sommaire
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Effets 
indésirables

Surdosage

sommaire

Pharmacologie, 
données 
cliniques Données 

toxicologiques

sommaire



04/03/2025

16

Système digestif :
Constipation, troubles gastro-intestinaux (=dyspepsies), perte d’appétit

Système nerveux central :
Troubles du sommeil, fatigue, stress, anxiété, troubles de l’humeur

Système circulatoire  :
Troubles circulatoires d’origine veineuse

Système urinaire :
Adjuvants des troubles urinaires bénins

Troubles cutanéo-muqueux :
Maux de bouche, troubles cutanés, plaies superficielles

Douleurs :
douleurs articulaires, céphalées, migraines

Système respiratoire :
Toux, rhumes, maux de gorge bénins

Autres : traitements adjuvants dyslipidémie, diabète, troubles menstruels…

Après les travaux de validation de l’usage traditionnel :
Indications traditionnelles retenues  à  l’EMA

sommaire

Plantes médicinales pour lesquelles un 
usage bien établi a été validé

Système digestif : Laxatifs stimulants : Suc d’Aloes, Ecorce de Bourdaine, Ecorce de Cascara, Racine de 
Rhubarbe, Foliole et gousse de Séné, Huile de Ricin
Laxatifs de lest : Graine de Lin, Ispaghul (graine et tégument), Graine de Psyllium
Antispasmodiques : Huile essentielle de Menthe poivrée (Huile essentielle), Rhizome 
de Gingembre

Système nerveux central : Dépression légère à modérée : Millepertuis
Anxiété, Troubles du sommeil : Racine de  Valériane
Association Valériane-Houblon

Système circulatoire  : Veinotoniques : Feuille de Gingko biloba, Graine de Marron d’Inde, Feuille de Vigne 
rouge

Douleurs : Douleurs musculaires et articulaires : Piment de Cayenne, Saule écorce
Céphalées : Menthe poivrée (Huile essentielle), 

Système respiratoire : « Refroidissement » : Echinacée pourpre
Expectorants en cas de toux : Lierre grimpant, Association Thym, Primevère

Système hormonal Syndrôme pré-menstruel et troubles liées à la ménopause : Gattilier, Actée à grappes
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Comment trouver les monographies HMPC de l’EMA

sommaire

sommaire
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sommaire

LISTES DE PLANTES reconnues comme MEDICINALES?

Listes nationales

sommaire
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LISTES DE PLANTES reconnues comme MEDICINALES inscrites à la 
pharmacopée française

LISTES DE PLANTES reconnues comme MEDICINALES inscrites à la 
pharmacopée française

– Depuis les premiers Codex (Codex Gallicus 1818) : il existe une liste de plantes 
médicinales (Au complet dans la Phée 9è édition : Table alphabétique des drogues végétales)

– Première révision en 1993 : => création de 2 Listes des plantes médicinales
• Liste A : plantes médicinales utilisées traditionnellement en allopathie  (454 plantes)
• Liste B : plantes médicinales dont l’évaluation du rapport bénéfice/risque est négative pour 

une utilisation traditionnelle en préparation magistrale. (79 plantes)

– Révision en 2012 : élimination de 96 plantes, Distinction entre les drogues 
d’un usage médical exclusif de celles pouvant avoir un autre usage, 
notamment alimentaire ou condimentaire (en grisé). Données sur un usage 
traditionnel en France (métropole et Outre-mer), Europe, Chine

– Dernière mise à jour 02/01/2025 
Liste A : 487 plantes
Liste B : 180 espèces

sommaire

https://ansm.sante.fr/documents/reference/p
harmacopee/la-pharmacopee-francaise

sommaire
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sommaire

40
sommaire

Listes des plantes médicinales : Pharmacopée FrançaiseListes des plantes médicinales : Pharmacopée Française
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41

Grisé : hors monopole
Artichaut
Feuille : médicinale
(au monopole pharmaceutique)
Capitule : alimentaire

Listes A des plantes médicinales : Pharmacopée FrançaiseListes A des plantes médicinales : Pharmacopée Française

sommaire

Partie centrale blanche:
Gel riche en
polysaccharides à effet
“fibre”, amelioration du 
transit, effet pré-biotique

Partie verte
(“peau”):
Suc riche en dérivés
hydroxyanthracéniq
ues, effet laxatif
stimulant, irritant

sommaire
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Plantes écartées de la Phytothérapie

- Elimination de plantes à bénéfice/risque négatif si utilisée sous 
forme non dosées
Digitales, Scille…(cardiotoniques), Pavot (Morphiniques),, Colchique 
(colchicine), Belladone (atropine)

-Elimination de plantes ayant montré une toxicité marquée :
- Bryone, 
- Germandrées
- Aconits

sommaire

Liste B. : 180 espèces
Ces plantes ne peuvent pas être employées en phytothérapie
 Souches pour préparations homéopathiques le plus souvent

44
sommaire
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Aristolochia sp.

Genre entier => souche pour préparation homéopathique uniquement
(alcaloïdes type aconitine constants ; tox. neuro. & cardiaque)

1 seule espèce utilisée en souche pour préparation 
homéopathique ssi dilution >12CH
(Toutes les autres sont interdites par décret : acides 
aristolochiques nephrotoxiques constants dans le genre , + Stefania)

Aconit napel

sommaire

46
Genre entier sauf 1 espèce
(H.E. à sesquiterpènes convulsivants – accidents dans les années 90)

1 espèce du genre, médicinale et alimentaire

Liste A :

Liste B :

sommaire
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47

Plantes médicinales : listes de la Pharm. Fr – liste A

• Médecine chinoise
• incorporation récente

• pas encore de 
monographie de contrôle 
à la Pharm. Eur. pour 
assurer standardisation

• fleur :
médicinale en Asie,
non reconnue en France

Introduction de nouvelles plantes à la liste des plantes 
médicinales

sommaire

Les plantes ultramarines de Guadeloupe, Guyane, Martinique 
et de La Réunion qui ont intégré la liste des plantes 
médicinales de la Pharmacopée française représentent 75 
espèces, classées pour la plupart en liste A, certaines en liste 
A pour un usage cutané exclusif, et quelques autres en liste 
B.

sommaire
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• Plantes d’outremer (ou ultramarines) :

- 3 monographies de plantes antillaises déjà disponibles : dartrier (Senna alata), 

twa-tass (Lippia alba)...

- Reconnaissance des médecines traditionnelles des collectivités d’outremer (loi 

N°2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer).

49

Dartrier, Cassia alata, Fabaceae, feuille
(laxatif stimulant)
– liste A ; monographie individuelle

Momordique ;
Pas de monographie individuelle,
Liste A : réservé à l’usage externe

Introduction de nouvelles plantes à la liste des plantes 
médicinales

sommaire

Les plantes ultramarines de Guadeloupe, Guyane, 
Martinique et de La Réunion qui ont intégré la liste des 
plantes médicinales de la Pharmacopée française 
représentent 75 espèces, classées pour la plupart en liste A, 
certaines en liste A pour un usage cutané exclusif, et 
quelques autres en liste B.

sommaire

Validations des usages traditionnels des outremersValidations des usages traditionnels des outremers
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19 plantes inscrites en 2015
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Différentes pharmacopées  à travers le monde… Publications 
de l’OMS

sommaire

Les Produits de Phytothérapie 
sur le marché

sommaire
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sommaire

VENDUES EN L’ETAT
(VRAC)

MEDICAMENTS A BASE 
DE PLANTES

(AMM) COMPLEMENTS 
ALIMENTAIRES

HUILES ESSENTIELLES

DISPOSITIFS
MEDICAUX

PRODUITS 
COSMETIQUES

Les produits de santé à base de plantes : Plusieurs 
possibilités…

PLANTE
(DROGUE 

VEGETALE)

sommaire
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PRODUITS 
COSMETIQUES

- MEDICAMENTS

- MEDICAMENTS DE PHYTOTHERAPIE

- Dispositifs médicaux (DM)
- DM ingérables

Médicament 
à base d’huile 
essentielle 
de Lavande

Médicament 
à base d’extraits 
de plantes

Dispositif médical 
ingérable

Huile essentielle
d’orange douce

Complément alimentaire

règlement (CE) n°1223/2009

Directive 2002/46/CE 

Régulation, avis scientifiques, 
enregistrement,
Pharmacovigilance

avis scientifiques
Nutrivigilance

Enregistrement

Régulation
Contrôle

Régulation
Contrôle

Cosmétovigilance

Enregistrement

Gel à l’Arnica 
Statut cosmétique

DENRÉES ALIMENTAIRES 

COMPLEMENTS 
ALIMENTAIRES

ADDITIFS ALIMENTAIRES

Glissement des produits de phyto-
aromathérapie du circuit du médicament vers 

celui du complément alimentaire

sommaire
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Statut de 
denrées 
alimentaires
…

sommaire

Mise sur le marché : statut d’aliment
Déclaration Compl’Alim – Procédure simplifiée en ligne

sommaire

Déclaration de la liste 
des ingrédients 

Analyse nutritionnelle 

Copie de l’emballage 

Si pas de refus 
d’enregistrement : 
produit autorisé

https://compl-alim.beta.gouv.fr/accueil
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sommaire

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/complements-alimentaires-quel-etiquetage sommaire
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•

Complément alimentaire

(Food supplement)

• Denrées alimentaires dont le but est de supplémenter une alimentation normale

• Qui sont des sources concentrées de nutriments ou autres substances

• Ayant un effet nutritionnel ou physiologique

• Seules ou en combinaisons

• Commercialisées sous formes de doses, pouvant être des comprimés, pastilles, gélules, ou autres
formes similaires, sachets, ampoules, flacons compte-gouttes, liquides ou poudres pouvant être
prises sous formes de doses.

Définition

sommaire

1. Nutriments : vitamines, minéraux : listes de substances et 
doses journalières fixées par décret

2. Substances à effet nutritionnel ou physiologique : 
substances chimiquement définies : acides gras, peptides etc…

3. Plantes ou leurs préparations ayant un effet nutritionnel ou 
physiologique à l’exception de celles ayant un effet 
exclusivement thérapeutique
« Herbals, Botanicals… »

Ingrédients admis

sommaire



04/03/2025

33

Ingrédients admis

1.1 Les nutriments = vitamines et minéraux

1.2 Les substances à but nutritionnel ou 
Physiologique

1.3 Les plantes

sommaire

Création d’une Liste positive de plantes autorisées
dans les compléments alimentaires – France Juillet 2014

Création d'une liste positive prévue par la directive 

En France :  Arrêté du 24 juin 2014

Liste de 541 plantes dont les préparations sont autorisées dans les compléments alimentaires  
(Annexe I)

Liste regroupant toutes les plantes mises sur le marché à cette date

Liste évolutive

L'arrête prévoit également des recommandations de qualité et sécurité d'emploi (Annexe II et 
Annexe III)

sommaire
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67

Substances à surveiller  

Molécules actives
Composés toxiques ou indésirables

Liste positive d’ingrédients autorisés : 
Arrêté Plantes - 2014

sommaire

68

Plante de la médecine traditionnelle chinoise,  
statut  alimentaire non documenté

Plante médicinale stricte

Plantes alimentaires

Plante alimentaire malgache

Plante alimentaire (médicinale sortie du monopole  en 2008)

Ingrédients autorisés - Liste brute

sommaire
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Liste de 1019 plantes, 
évolutive

sommaire

sommaire
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Huiles essentielles autorisées dans les compléments alimentaires

 Une liste de 73 HE 
autorisées 

 Des recommandations 
sanitaires

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/complements-
alimentaires-huiles-essentielles

73 HE
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Pour les compléments alimentaires : quelles exigences en termes de 
niveau de preuve??

Les allégations

Aspects déontologiques
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77

Denrées alimentaires
Allégations nutritionnelles et de santé

Les allégations nutritionnelles et de santé 
sont des mentions, images ou 
symboles valorisant les denrées 
alimentaires sur le plan nutritionnel ou 
de la santé. Ce sont par exemple les 
phrases du type « jus de fruit riche en 
vitamine C », « riche en calcium », 
« allégé en sucres », « bon pour le 
cœur », « le calcium est nécessaire à une 
ossature normale », etc.

• Deux types d’allégations :
– Art 13 : Allégations fonctionnelles : portent sur le rôle d'un nutriment ou 

d'une autre substance dans la croissance, le développement et les fonctions 
de l'organisme. (Allégations fonctionnelles ‘génériques ’)

Exemple : la vitamine D contribue au bon fonctionnement du système immunitaire

– Art 14 : Allégations portant sur la réduction du risque de développer une 
maladie ou relatives au développement et la santé de l’enfant

Exemple : Le calcium et la vitamine D réduisent la perte osseuse chez la femme en 
post-ménopause. Une faible densité osseuse est un facteur de risque de fractures.

• Création d’un registre d’allégations autorisées, pouvant être utilisées 
par les industriels

Allégations de Santé des C.A.
Règlement CE 1924/2006
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 Vitamines et minéraux 
Ex. 
La Vit B6 contribue au fonctionnement normal du système nerveux central
Magnésium contribue au fonctionnement normal du système nerveux central
+ contribue au fonctionnement musculaire normal
…
La Vitamine C contribue au fonctionnement normal du système immunitaire

 Acides gras 
Ex. Omégas-3 contribuent au fonctionnement normal du système cardiovasculaire

 Fibres
Glucomannane de Konjac pour la satiété
 Prébiotiques : aucune autorisée
Ex. Yaourt fermentés aux Lactobacillus : amélioration de la digestion du lactose

Registre des allégations autoriséesExemples

• Guide d‘aide à la disposition des fabricants :
– EFSA Scientific and technical guidance for the preparation and presentation of an application for authorisation of 

a health claim (revision 1) (revised in May 2011) EFSA Journal 2011,9(5):2170

=> Données cliniques suffisantes

• Registre des demandes d’allégations santé, validées, ou 
en cours  http://registerofquestions.efsa.europa.eu/r

• Base de données des allégations de santé fonctionnelles (art.13) validées, téléchargeable 
http://www.efsa.europa.eu/fr/topics/topic/article13-5.html

Comment faire une demande d’allégation santé

Aspects déontologiques
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https://ec.europa.eu/food/safety/labelling_nutrition/claims/regist
er/public/?event=register.home

Aspects déontologiques

Aspects déontologiques
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Aspects déontologiques

 Vitamines et minéraux 
Ex. 
La Vit B6 contribue au fonctionnement normal du système nerveux central
Magnésium contribue au fonctionnement normal du système nerveux central
+ contribue au fonctionnement musculaire normal
…
La Vitamine C contribue au fonctionnement normal du système immunitaire

 Acides gras 
Ex. Omégas-3 contribuent au fonctionnement normal du système cardiovasculaire

 Fibres
Glucomannane de Konjac pour la satiété
 Prébiotiques : aucune autorisée
Ex. Yaourt fermentés aux Lactobacillus : amélioration de la digestion du lactose

Registre des allégations autoriséesExemples

Aspects déontologiques
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Quelles allégations santé sont autorisées pour les 
plantes?

Peut-on appliquer pour les plantes les indications traditionnelles
de phytothérapie à un complément alimentaire?

AVIS DU SYNADIET

Aspects déontologiques
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Aspects déontologiques

MAIS aucune évaluation pour les plantes pour le moment…
> De 2000 demandes en attente

Les autorités doivent trancher…
En France : on accepte l’utilisation de ces allégations « en 

attente »

L’outil proposé par la DGCCRF aide les fabricants à utiliser ces allégations
sans qu’elles aient pu bénéficier d’une évaluation scientifique

Ce sont des demandes d’allégations faites par des laboratoires, parfois sans aucun 
rationnel et parfois même sans rapport avec un usage traditionnel!...

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/les-fiches-pratiques/allegations-nutritionnelles-et-de-sante-ne-vous-faites-pas-
avoir#:~:text=Les%20all%C3%A9gations%20en%20attente%20peuvent,europ%C3%A9ennes%20qui%20leur%20sont%20applicables.
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L’outil proposé par la DGCCRF précise qu’il ne faut pas utiliser de termes 
Évoquant un effet thérapeutique et définit des codes couleurs pour 

des termes à éviter ou à justifier

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/les-fiches-pratiques/allegations-nutritionnelles-et-de-sante-ne-vous-faites-pas-
avoir#:~:text=Les%20all%C3%A9gations%20en%20attente%20peuvent,europ%C3%A9ennes%20qui%20leur%20sont%20applicables.

 En dehors des termes à éviter, les autres allégations sont autorisées, 
sans aucune évaluation scientifique…
Et pas forcément de lien avec un usage traditionnel!
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En accord avec 
usage traditionnel 
validé par l’ EMA

Pas de tradition 
d’usage validée

Terminologie 
incompréhensible

sommaire
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INTRODUCTION A LA PHYTOTHERAPIE

Entre tradition et modernité …

Reconnaissance d’une efficacité basée uniquement sur la tradition 
mais parfois plus (usage traditionnel versus bien établi)

Prise en charge de pathologie bénignes / approche complémentaire / 
approche préventive

Des actifs très complexes…

Grande variabilité de l’offre 

1/ Indications d’automédication , pathologies bénignes, mais aussi approches 
complémentaires intéressantes…
Attention à la démarche d’automédication : Risque de de perte de chance 
en cas de recours à la phytothérapie en tant qu'alternative au traitement 
conventionnel, démarche à décourager évidemment (surtout en 
oncologie, HIV, hépatites, également diabète…), évaluer les possibilités en 
approche complémentaire.

2/ Risque d'interactions avec les traitements en cours lors de la prise de la 
phytothérapie en tant que médecine complémentaire. Dans ce second cas, il 
faut appréhender les interactions médicamenteuses. Pour cela je vous 
renvoie vers la base de données Hedrine accessible via theriaque.

3/ terrain limitant la prise de certaines plantes :
âge, terrain : pathologie chronique/aigue, grossesse...
insuffisants rénaux, hépatiques, cardiaques, 
Absence de données toxicologiques fiables / de pharmacovigilance :

dans le cas de prise sur de longues périodes, ou 
pour des formes galéniques nouvelles. 94

LIMITES de la phytothérapie


